PREVENTION ET TRAITEMENT DES 
PLAGIOCEPHALIES (crânes plats) DU 
NOURRISSON EN OSTEOPATHIE
QUAND CONSULTER ?

        Vous pouvez amener votre bébé en consultation d’ostéopathie
        dés le retour de la maternité, il n’y a pas de contre indication 
        liée à l’âge du nourrisson.
POURQUOI CONSULTER ?
· votre enfant a toujours la tête du même coté

· il ne regarde jamais d’un coté

· il dort toujours la tête tournée du même coté

· il est né avec la tête légèrement aplatie

· votre médecin vous a conseillé de voir un ostéopathe
Pour une bonne prévention, le rendez-vous doit être pris dans le 1er mois après la naissance

